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EDITORIAL     Alain MOREL 

 
Reprise des activités : depuis la mi année les risques COVID ont bien diminué et les activités de la section ont 
repris : journée retrouvailles, croisière sur les côtes de la Croatie, voyage au Canada et repas grands seniors. 
Nous vous encourageons à regarder le programme 2023 proposé par notre commission loisirs. 
Episode mutuelle : les propositions de notre mutuelle de groupe (MHN) avec deux possibilités de contrat 
(Essentiel et Confort) ont perturbé quelques-uns d’entre vous. J’espère que vous avez fait le bon choix, en 
ce qui concerne les options, les informations ne sont pas encore claires sauf qu’il n’y en a plus dans le cas du 
contrat Essentiel. 
Commission communication : cette commission animée maintenant par Bertrand Havard propose  des 
améliorations dans notre fonctionnement et nos outils : modernisation de notre site internet avec le choix 
d’un modèle du commerce, sondage sur la communication auquel  j’espère vous serez nombreux à répondre 
si l’on veut  mieux satisfaire  vos attentes,  amélioration de l’information vers les futurs retraités en utilisant 
des documents numériques et en dialoguant régulièrement avec  le service du personnel. 
L’enquête loisirs envoyée aux internautes n’a pas eu un retour suffisant pour nous éclairer sur nos choix 
futurs, nous essaierons néanmoins de vous proposer un programme qui pourrait intéresser un maximum 
d’entre vous. 
Evolution du Ripault : les informations sur le Ripault sont limitées hormis lors de l’assemblée annuelle ; de 
gros travaux sont en cours et c’est satisfaisant pour nous autres retraités attachés à notre entreprise. Lors 
du premier semestre certains d’entre nous aurons peut-être la chance d’être invités à visiter l’un des 
nouveaux bâtiments. 
   Bonne fin d’année ! 
 
Nouvelles du Ripault       Alain MOREL 

Compte-rendu de la rencontre avec le Directeur le 31/08/2022 
Pour des raisons de conformité électrique les locaux 
mis à disposition de l’ARCEA ne sont plus accessibles 
depuis le début d’année. Ceci devrait être résolu 
avant la fin d’année. 
Suite au départ en retraite de François Marin et de 
sa secrétaire, nos interlocuteurs deviennent 
Florence Poirier et Marie Jarousseau qui assureront 
le suivi de nos demandes (tirages, fournitures, 
réservation de la salle Cocteau, du Thélème...). 
Un contrat de mise à disposition des locaux nous a 
été remis par le Directeur, il définit les obligations 
de notre association (horaires, assurance, etc…). 
Le Directeur donne son accord pour la réservation 
de Cocteau à la journée pour l’assemblée annuelle 
du 26 janvier ainsi que pour la pause-café. 

Les aides habituelles sont reconduites. 
 
Le service du personnel (SRHRS) remet à chaque 
salarié partant en retraite les documents 
numériques suivants : plaquette de l’ARCEA ; 
bulletin d’adhésion ; le dernier bulletin de liaison de 
la section. Ces documents seront également mis sur 
l’intranet du Ripault. 
 
Nous sommes également invités aux stages de 

préparation à la retraite pour la présentation de 

l’ARCEA. Ceci nous permet d’avoir un contact avec 

une dizaine de futurs retraités. 

 

 
. 
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Nouvelles du bureau national       Alain MOREL 

Compte-rendu du Conseil d’Administration de l’ARCEA des 21 et 22/09/2022 
 Jacques Penneroux préside l’ARCEA depuis plus de 15 

ans et souhaite arrêter depuis plusieurs années. Il a 

prospecté auprès d’anciens directeurs et directeurs 

adjoints en retraite de la région parisienne sans succès. 

Ces personnes ne souhaitent plus avoir de relations avec 

le CEA ou considèrent qu’il y a trop de travail à ce poste. 

 Deux sections ont fait des propositions d’évolution : 

o Saclay : rendre les sections autonomes ; création d’une 

structure collégiale nationale avec une fonction dédiée à 

chaque élu et un volontaire représentatif pour les 

relations avec la direction générale du CEA qui pourrait 

assurer le rôle de président par intérim ou d’une 

éventuelle présidence tournante. Il y aurait ainsi une 

répartition des charges. 

o CESTA : une synthèse très détaillée (4 pages) a été 

transmise aux 11 présidents de section, elle se résume 

ainsi : 

- - autonomie des sections avec une gouvernance 

collégiale d’une union des sections, 

- - allégement des tâches au niveau national avec une 

répartition dans les sections 

- - une liste des fonctions essentielles au niveau national, 

les autres étant réparties 

- - ces propositions réduisent la tenue des Conseils 

d’Administration qui peuvent s’effectuer en distanciel, 

les sections autonomes tiennent leur Assemblée 

Générale sans obligation de déplacement des 

représentants de l’union. De nombreuses économies en 

découlent. 

 J. Penneroux nous a transmis des documents sur les 

risques inhérents à une gouvernance collégiale qui existe 

dans certaines associations confrontées au même 

problème que nous. 

 Il a été décidé de conserver le statut actuel. Le Président, 

qui pourra être en région parisienne ou en province, sera 

élu pour 3 ans et reconductible 1 fois. Il sera assisté de 

vice-présidents ayant chacun une fonction définie. Il 

faudra bien faire apparaitre les responsabilités de 

chacun. Par exemple un responsable Budget, un pour la 

Communication, un pour le GAENA (à regrouper avec 

PNC, SLC et la SFEN), un chargé de la Mutuelle. Il faudrait 

également relancer une enquête sur les attentes des 

adhérents. 

J. Penneroux va proposer à nouveau le poste à quelques 

personnes avec ces précisions. 

 Les effectifs sont les suivants : Total 3600 dont 950 

entre 70 et 75 ans, 580 entre 65 et 70 ans et 165 de 

moins de 65 ans, les autres dépassent les 75 ans. 

 Mutuelle : Une réunion exceptionnelle de la 
Commission de Gestion Spéciale a eu lieu le 2 septembre 
et a conduit à la rédaction d’un communiqué destiné aux 
adhérents le 5 septembre. Le régime « Confort » est 
équivalent au régime de base des salariés actifs. Les 
cotisations du régime « Essentiel » sont minorées et le 
niveau de garanties ajusté. L’assuré peut modifier son 
choix tous les 3 ans avec prise d’effet au 1er janvier. Il 
peut également le modifier en cas de modification de 
l’organisme assureur. Pour l’instant Bruno Duparay 
conseille de garder le régime Confort. Pour rappel le 
contrat «Essentiel» ne permet pas d’avoir accès aux 
options. Trois courriers ont été envoyés aux retraités : 
un pour le choix du régime de base, un sur une enquête 
concernant le revenu fiscal du foyer et un demandant le 
justificatif pour les ayant-droits. 75 % des retraités ont 
une option. Le tarif des options ne devrait pas changer 
en 2023. Il faudrait changer la structure sinon, il y aura 
une dérive de 15 % par an. En effet, aujourd’hui, 3 000 
personnes (sur 15 000) sont exonérées de cotisation 
(conjoints dont le revenu imposable annuel est inférieur 
à 8 fois le SMIC mensuel), ce qui conduit à un coût de 4,5 
à 5 M€. Tout le monde paie pour ces 20 % de personnes 
qui ne cotisent pas. Cette évolution de structure 
initialement prévue pour 2023 ne pourra être appliquée 
qu’en 2024 après les résultats de l’enquête sur les 
revenus des foyers. Bruno Duparay fait remarquer que 
le contrat CEA est le seul contrat collectif à la MHN où il 
existe une notion d’ayants-droits pour les conjoints 
retraités. Dans n’importe quelle autre mutuelle, 1 
personne = 1 cotisant. 
 

 Situation du logiciel de gestion : CESTA et Saclay 
recherchent un logiciel du commerce, celui de la MAIF 
comprend deux versions dont l’une payante. Il faudra 
revoir les catégories d’adhérents et les tarifs ; faudra-t-il 
un modèle unique pour l’ensemble des sections ? Trois 
sous- groupes ont été créés : trésorerie responsable 
Raymonde Boschiéro du BN, applications responsable 
Mme Sarobert Cadarache et adhérents responsable Mr 
Matis Saclay. La coordination est assurée par Yves 
Chauvet créateur du logiciel actuel. 

 

  

 Croisière nationale 2024 : les Joyaux Cachés des îles 
Grecques du 23/04 au 02/05/2024 (10 jours - 9 nuits) de 
2110 à 3800 € par personne. 
 

 



3 
 

Voyage au Canada 2022 du 04 au 13 octobre : SENSATIONS CANADIENNES       Pierre FERRER 

Prévu en 2020, ce voyage a été 
reporté en raison de la 
pandémie, et s’est déroulé du 4 
au 13 octobre 2022. 
Après plus de 8 heures d’avion, 
le groupe de 25 participants a 
retrouvé Eric son guide dans le 
hall de l’aéroport de Toronto, 
puis en bus, Marcel son 
chauffeur l’a emmené dans un 
hôtel proche des chutes de 
Niagara. C’est avec un temps 
magnifique, que certains ont 
survolé les environs des chutes   

 

avant que le groupe se 
retrouve affublé d’un 
poncho sur un bateau 
pour se rapprocher aux 
pieds des masses d’eau où 
chacun a pu ressentir la  

Déjeuner "Smoked Meat". Continuation vers Québec 
avec un arrêt où tout le groupe a pu admirer depuis un 
hydravion la beauté des arbres aux couleurs de l’été 
indien. A Québec, une charmante guide nous a fait 
découvrir la ville et son cachet avec l'imposant Château 
Frontenac, l’Hôtel du Parlement québécois, les Plaines 

puissance de la nature. Déjeuner au restaurant Shératon 
avec une très belle vue panoramique sur le site. A 
l’arrivée à Toronto, appelé le « second New York », 
découverte des imposants gratte-ciel du cœur financier 
du Canada, l’impressionnant SkyDome où évoluent de 
nombreuses équipes sportives, le quartier chinois, le 
Harbourfront, sans oublier la Tour CN, haute de 553 
mètres que certains ont gravi. Le lendemain, tour 
d’orientation de Kingston ville universitaire et militaire, 
ancienne capitale du Haut-Canada. Après le déjeuner, 
direction les Mille-Îles pour une croisière dans les 
innombrables îles et îlots de cet archipel, puis 
continuation vers Ottawa. Visite du célèbre musée 
canadien de l'histoire et son impressionnante collection 
de totems. Tour d’orientation de la capitale nationale 
avec la rue Wellington et ses bâtiments officiels et le 
Parlement canadien. A midi, déjeuner buffet « saveurs 
du monde », puis départ vers la ville de Montréal, avec 
en arrivant une croisière « apéro » dans le Vieux 
Montréal. Dîner avec « l’assiette du pêcheur ».  

d’Abraham, la Citadelle à la Vauban, les fortifications 
sans oublier le pittoresque quartier du Petit-Champlain 
et la Place Royale. Après le déjeuner, arrêt au Parc de la 
chute de Montmorency qui avec ses 83 mètres de 
hauteur, soit 30 mètres de plus que les chutes du 
Niagara, domine le paysage. Dîner à la cabane à sucre 
pour goûter en musique des mets typiquement 
québécois. Le lendemain, direction Tadoussac où, sur un 
bateau nous avons entrevu des petites baleines rorqual, 
des phoques et des dos de bélugas. Route vers Baie 
Saint-Paul en traversant la région de Charlevoix, réputée 
comme le paradis des artistes. Installation à l’hôtel situé 
sur l’île aux Coudres et dîner. Le lendemain, direction 
l’étape nature au Manoir Du Lac Delage, située au bord 
d’un lac ou d’une rivière avec un hébergement et une 
restauration de qualité. Dernier jour au Canada; retour à 
Montréal pour un déjeuner avec la dégustation de la 
célèbre Poutine québécoise diversement appréciée par 
le groupe. 
Notre voyage se termine. Il laisse une très bonne 
impression à tous les participants par la variété du circuit 

Le lendemain visite guidée de Montréal par un guide un 
peu atypique qui nous a fait découvrir le stade 
Olympique, site des Jeux de 1976, avec sa haute tour 
inclinée, puis sa maison située dans un quartier ouvrier, 
et la ville souterraine.  

et la qualité de notre guide qui 
a su nous faire aimer le Canada 
avec beaucoup d’humour, et 
que l’on a quitté avec regret 
comme Marcel notre 
chauffeur efficace et agréable. 

 
 
 

Pour visionner la vidéo, suivre:  https://youtu.be/9GFyGfgPkbc 

 
 
 

https://youtu.be/9GFyGfgPkbc
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Repas des GRANDS SENIORS le 20 Octobre 2022                         Geneviève Kopp 

 

Pour la 6ème année, nous nous retrouvons pour le repas des Grands 
Séniors et 53 adhérents ont répondu à l’appel avec les membres du 
réseau et du bureau. 
 
Merci pour votre participation. Vous remarquerez l’innovation dans 
le choix du lieu au Domaine de Thais à SORIGNY, la section a fait un 
effort financier. 

Rappel du nombre de Grands Seniors (+ de 80 ans) : 160 

(53% de la section) et du nombre de présents 40 soit 25% 

accompagnés pour la plupart de leurs épouses. 

 

Parmi les présents notre doyen est né en 1931 

Le but de cette rencontre : se retrouver, parler, 

échanger, poser des questions et s’intéresser à ce que 

fait la section pour les plus âgés : 

-  Journée retrouvailles sans limitation d’âge mais 

plutôt orientée vers ceux qui n’ont pas l’occasion ou 

la facilité de se déplacer. En 2022, les Forbans le 21 

juin à Dénézé sous Doué ; en 2023, nous envisageons 

un cabaret en Touraine. 

- La journée grands seniors pour les plus de 80 ans et 

leur conjoint. Notre musicien (Jean-Marie) est 

présent et vous aurez droit à quelques pas de danse. 

- Des visites locales ou des séjours d’une semaine, un 

spectacle au Vinci à Tours avec Véronique DICAIRE le 

4 décembre. 

- L’assemblée annuelle aura lieu le 26 janvier 2023 à 

l’espace Cocteau de Monts si la pandémie ne repart 

pas ! 

Notre organisation : le réseau avec au moins un 

interlocuteur par zone, il y en a cinq à proximité du 

Ripault. 

o Montbazon - Veigné : Paul Tailhades, Michel 

Vautrelle, Daniel Veron 

o Monts - Artannes : Famille Turcan, Marie-Claire 

Dulong 

o St Avertin - Chambray : Joëlle Guénard, Yvon Le Tiec 

o Tours : Geneviève Kopp, Jean Plumejeau 

o Joué - Ballan : Albert Denise, Jacques Laurent 

N’hésitez pas à les solliciter ! Vous avez leurs 

coordonnées en dernière page du bulletin. 

 

Information mutuelle : Faute de questions au cours du 

repas nous vous proposons de lire l'article en page 2 de 

cette lettre d'information. 

 

Les seniors et internet : Pour ceux qui sont équipés d’un 

ordinateur, donnez-nous votre adresse mail et vous 

bénéficierez des informations récentes. 

Merci à notre Président d’avoir préparé son discours 

habituel, absent cette année pour un souci de santé et 

nous lui souhaitons un bon rétablissement. 

 
Merci à tous pour votre présence et à Geneviève et Christian qui se sont chargés de l’organisation et à Jean-Marie 
pour l’animation.  Bon appétit. 

 

Nous sommes invités à nous installer à table pour 
prendre l’apéritif. Pendant le repas, c’est Jean-
Marie le musicien qui invite, entre chaque plat, les 
danseurs à faire quelques pas sur des danses 
connues « madison – marche et tangos… ». 
 
A 16h30 et après ces heures de convivialité, il est 
temps de se quitter et de rentrer à la maison en 
espérant se retrouver l’année prochaine aussi 
nombreux. 
 
A l’année prochaine ! 
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CFR  UFR     Alain MOREL 

La CFR réorganise depuis début 2022 l’outil d’échange 
avec les élus. Plusieurs réunions en visio-conférence se 
sont tenues avec les délégués régionaux et certains 
délégués départementaux. Il s’agit de faciliter la 
rédaction des comptes rendus d’entretien et leur 
exploitation. La messagerie « telegram » cryptée est 
utilisée pour des raisons de confidentialité. 
La réunion du 20 octobre avec le président de la CFR 
Pierre ERBS a permis de cibler les objectifs 2023 et à les 
présenter à nos élus (députés et sénateurs). Ils sont au 
nombre de quatre : 

 Réforme des retraites : la position du gouvernement est 
de plus en plus floue. La CFR est hostile à l’augmentation 
de l’âge de départ et préfère la solution de Marisol 
Touraine qui est d’augmenter le nombre de trimestres 
cotisés et de tenir compte de la pénibilité. La proposition 
initiale de la CFR d’une retraite universelle par points 
étant abandonnée nous proposons à minima une 
homogénéisation de la pension de réversion en termes 
d’âge et de niveau afin de gommer les différences entre 
public et privé. Les femmes étant les plus impactées du 
fait de pensions très faibles perçues. Nous préconisons 
un niveau de 60% des pensions du conjoint décédé. 

 Le pouvoir d’achat : le niveau d’inflation actuel frappe de 
plein fouet les retraités. La réévaluation des pensions est 
insuffisante, la CFR demande : 

- - une indexation à minima sur les prix, 
- - la suppression de la cotisation santé (1%) sur les 

retraites complémentaires ; cette taxe est 
anticonstitutionnelle et quatre actions juridiques sont 
menées par un avocat de la CFR 

- - la défiscalisation à 50% de la cotisation des 
complémentaires santé. 

 La perte d’autonomie : le financement défini dans le 
projet de loi « grand âge » est insuffisant pour « rester 
chez soi », nous demandons une aide financière plus 
réaliste pour les faibles revenus. Cinq courriers ont été 
envoyés à des députés de la commission sociale de 
l’Assemblée Nationale. 

 La représentativité de la CFR : il s’agit d’une 
reconnaissance globale de la CFR comme représentante 
des retraités et non pas des petites avancées telles qu’un 
représentant au Conseil Economique Social et 
Environnemental (CESE) ou à la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie (CNSA). 
 

 
 
 
Calendrier    

 La prochaine Assemblée Annuelle est prévue le 26 janvier 2023 à l’espace COCTEAU de MONTS 

 Ci-dessous, tableau des prochaines sorties et voyages :  

Dates Sortie ou Voyage Responsable 

4 Décembre 2022 Véronique Dicaire au Vinci Christian Viet 

25 Mars 2023 Holiday on Ice au Grand Hall Geneviève Kopp 

14 au 21 Juin 2023 Les merveilles des côtes de Dalmatie Pierre Ferrer 
 

Rappel des activités Loisirs en cours d’inscription (modalités sur le site ARCEA) : http://arcea37.magix.net/ 
 

    . 
 
LE CARNET 

Les avis de décès 
 

  

 

Ils nous ont quittés. 
 

Le Président et les adhérents renouvellent aux familles leurs 
sincères condoléances 

 

Robert BERGER Gérard JOSSET 
 

Les nouveaux adhérents 
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux adhérents : Patricia RANGER, Nicole PRULHIERE, Sylvie RUAS, 
Marie-Lou PERDRIGEAT, Philippe SIMONETTI et Arlette FROMENTIN. 

http://arcea37.magix.net/)
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HUMOUR                                                                                Bertrand HAVARD 

 

Des questions sans réponse ! 

> Les moulins, c’était mieux à vent ? 
> Quand on voit beaucoup de glands à la télé, faut-il changer 
de chêne ?  
> Si le ski alpin, qui a le beurre et la confiture ?  
> Je m’acier ou je métal ? Que fer ?  
> Un prêtre qui déménage a-t-il le droit d’utiliser un diable ?  
> Est-ce que personne ne trouve étrange qu’aujourd’hui des 
ordinateurs demandent à des humains de prouver qu’ils ne 
sont pas des robots ?  
> Est-ce qu’à force de rater son bus on peut devenir ceinture 
noire de car raté ?  
> Est-ce qu’un psychopathe peut être embauché comme 
psychologue chez Lustucru ?  
> Si Gibraltar est un détroit, qui sont les deux autres ?  
> Lorsqu’un homme vient d’être embauché aux pompes 
funèbres, doit-il d’abord faire une période décès ?  
> Je n’ai jamais compris pourquoi le 31 mai est la journée sans 
tabac, alors que le lendemain c’est le premier joint ! 

 
Côtes de DALMATIE  -  Projet de croisière en juin 2023 
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